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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Reglementation des etudes
Question écrite n° 39358

Texte de la question

M Daniel Le Meur rappelle a M le ministre de l'education nationale l'attachement des deputes communistes a un
enseignement public de qualite, ouvert a tous. Il considere que la rapide evolution des technologies necessite
des techniciens, des techniciens superieurs et des ingenieurs ayant tout a la fois une connaissance theorique
des lois fondamentales de la physique et un acquis technologique important et qu'a ce titre, il convient de
developper la complementarite des enseignements de sciences physiques et de physique appliquee existant
aujourd'hui dans les sections F de second cycle technique industriel. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer
si, dans le cadre d'une eventuelle restructuration des bacs F, il entend maintenir les horaires actuels et de lui
preciser les moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour augmenter l'encadrement et le suivi des eleves.
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